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Égalité Professionnelle !
L’UNSA s’est toujours engagée pour l’Egalité, la Mixité, 
la Diversité, le Handicap, la Formation, la Qualification 
et la Promotion professionnelle.
Pour l’UNSA, l’Egalité Professionnelle, c’est :
•  Un principe de base à l’embauche : « Travail égal, Salaire égal » !
•		La	non-discrimination	par	le	sexe,	l’âge,	le	contrat	de	travail 

et la vie privée ;
•  La reconnaissance de l’ancienneté (c’est prouvé, à la SMA, 

l’ancienneté ne paye pas !) ;
•		Un	accès	égal	à	l’emploi,	à	la	formation,	à	la	mobilité	et	à	la	promotion	;
•		La	reconnaissance	du	travail	effectué	et	un	meilleur	système	
d’évaluation	;

•		L’application	des	droits	liés	à	la	Parentalité	et	à	l’équilibre	vie	
privée - vie pro ;

•	La	lutte	contre	toutes	les	formes	de	Harcèlements.
Tels ont été et tels seront les objectifs de l’UNSA !
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